		
	Aussac-Vadalle, le 18 novembre 2025
					





M. FONDRAT Axel  
Mme CHAMOULAUD Océane
26 rue des Perdrix
16230 VAL-DE-BONNIEURE






Objet : Ordures ménagères 2025



Madame, Monsieur,

Je vous adresse le décompte de charges au titre de l’année 2025 :

Taxe des ordures ménagères 2025 : 203 €
soit 101,50 € pour la période (janv. à juin 2025)

Provision de charges réglées par les locataires 16 € x 6 (sortie en 06/2025) = 96 €
Soit un reste à payer de 5,50 €.

Il ne vous sera pas demandé le paiement de cette somme puisque nous sommes en dessous du seuil de recouvrement auprès des services de la Trésorerie.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.




		L’Adjointe au Maire,
Régine LIOT
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